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II. ORGANISATION DES TRAVAUX

2. Le Comité a tenu sa session d'organisation au Siège de l'Organisation des
Nations Unies du 1er au 5 février 1979, sa première session de fond au Siège de
l 'Or'ganisation des Nations Unies du 2 au 13 avril 1979 et sa deuxième session de
fond au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 11 au 22 juin 1979.

r
I

Burundi
Canada
Cap-Vert
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Djibouti
Egypte
Equateur
Espagne
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INTRODUCTION1.

B. Composition du Comité et participation

A. Ouverture et duree de la troisième session

a tenu sa troisième session au Siège de l'Organisation des Nations
21 septembre 1979. Le Comit6 a tenu trois séances (25ème à
Au cours de cette période, il a également tenu des consultations

3. Le Comite
Unies du 17 au
27ème séance).
officieuses.

1. Par sa résolution 33/193 du 29 janvier 1979. intitulée "Préparatifs d'une
stratégie internationale du développement pour la troisième Decennie des Nations
Unies pour le développement", l'Assemblee générale a décidé de creer un comite
preparatoire pour la nouvelle Stratégie internationale du développement, qui devrait
disposer des services de conference nécessaires et tenir une session d'organisation
au début de 1979 au Siège de l'Organisation des Nations Unies. Par la même réso
lution, l'Assemblee a aussi decide que le Comité préparatoire serait ouvert à la
participation de tous les Etats en tant que membres à part entière et serait
responsable devant l'Assemblée générale, à laquelle il ferait rapport par l'inter
médiaire du Conseil économique et social: elle a invité tous les Etats à participer
activement aux travaux du Comité préparatoire et à contribuer efficacement à la
formulation de la nouvelle Stratégie internationale du développement.

4. Conformement au paragraphe 2 de la section II de la résolution 33/193 de
l'Assemblée genérale, le Comité preparatoire etait ouvert à la participation de tous
les Etats en tant que membres à part entière. Les Etats suivants y étaient
représentes

Afghanistan
Algérie
Allemagne (République fédérale d')
Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Bahrein
Bangladesh
BelGique
Bhoutan
Birmanie
Brésil
Bulgarie



6.
Ethiopie Philippines
Etats-Unis d'Amérique Pologne
Fidji Portugal
Finlande Qatar
France Republique de Corée
Gambie République démocratique allemande
Ghana Republique democrat i que populaire lao
Greee République dominicaine 7.
Guatemala République socialiste soviétique de
Hongrie Biélorussie
Inde République socialiste soviétique d'Ukraine
Indonésie République-Unie de Tanzanie
Iran RoumEj,nie
Iraq Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
Irlande d'Irlande du Nord
Islande Saint-Siege
Israël Séné~al 8.
Italie Sierra Leone ta
Jamahiriya arabe libyenne Singapour
Jamaique Somalie 9.
Japon Soudan COI
Kenya Sri Lanka
ICmreit Suède
Liban Suisse
Luxembourg Suriname
~Jadagascar Sivaziland 10
Malaisie Tchécoslovaquie
Halte Thailande
Maroc Togo
Mauritanie Trinite-et-Tobago
Nexique Tunisie
Mongolie Turquie
Mozambique Union des Républiques socialistes
Népal soviétiques
Nigéria Uruguay
Norvège Venezuela
Nouvelle-Zélande Viet Nam
Ouganda Yemen
Pakistan yémen democratique
Panama Yougoslavie 11
Papouasie-Nouvelle-Guinee Zaire su

f Pays-Bas Zambie
Perou

5. Les orcanes et organismes des Nations Unies ci-après étaient representes

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
Fonds des Nations Unies pour l'enfance
Programme des Nations Unies pour le dévelop~ement

Programme alimentaire mondial .-
Conseil mondial de l'alimentation
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Hl;l,hitat)
Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales
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6. Les commissions réGionales suivantes étaient représentées

Commission économique pour l'Europe
Comnlission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique
Commission économique pour l'Amérique latine
Commission économique pour l'Afrique
CODmlission économique pour l'Asie occidentale

7. Les institutions spécialisées suivantes étaient représentées

OrGanisation internationale du Travail
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
OrGanisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
Organisation mondiale de la santé
Banque mondiale
Fonds monétaire international

8. L'Agence internationale de llénergie atomique et l'Accord géneral sur les
tarifs douaniers et le commerce étaient également représentés.

9. L'organisation interGouvernementale suivante était également représentée
CODmlunauté économique européenne.

C• Bureau du Comité

10. Le Bureau du Comité, élu à la session d'organisation, était composé comme suit

Président

Vice-Présidents

Rapporteur

M. Muchkund DUBEY (Inde)

M. Jorge Hugo HERRERA VEGAS (Argentine)
M. Saliah Ben KOUYATE (Guinée)
M. Anatoli Aleksandrovich }~DOVICH (Répuplique socialiste

soviétique de Biélorussie)

M. Per JODAHL (Suède)

D. Adoption de l'ordre du .iour

Il. A sa 25ème séance, le 17 septembre 1979, le Comité a adopté l'ordre du jour
suivant pour la session, publié sous la cote A/AC.196/9

1. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

2. Ebauche de la nouvelle Stratégie inte~nationale du développement.

3. Buts et objectifs de la nouvelle Stratégie internationale du développement.

4. Examen preliminaire des mesures de politique dans tous les domaines.

5. Projet de préambule.

6. Projet d'ordre du jour provisoire de la quatrième session de fond du Comité.

7. Adoption du rapport du Comité.
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E. Documentation

12. A sa troisième session, le Comité etait saisi, non seulement des documents qui
lui avaient été présentés à ses première et deuxième sessions, mais aussi d'un
certain nombre de documents officieux, ainsi que des documents officiels suivants

Aj34j441~ vol. II

AjAC.196/9

AjAC.196/10

Rapport du Comité préparatoire pour la
nouvelle Stratégie internationale du
développement sur les tra.vaux. de sa
deuxième session, 11 au 22 juin 1979

Ordre,du jour provisoire et annotations à
l'ordre du jour provisoire

Rapport du Comité administratif de
coordination sur les travaux du Groupe de
travail des objectifs à long terme du
développement

16. A la 26ème
économiques -::t
a amplifie sur
croissance accé
question par le
fournissant des
la croissance d
disposition cl.u

17. A la même
du Directeur ge
l'agriculture p
rural tenue à R

18. Durant la
le projet de pr
reunions offici
a presenté, au
compte des doc

F. Adoption du rapport

13. A sa 27ème séance, le 21 septembre, le Comité préparatoire a décidé d'autoriser
le Rapporteur à établir le texte définitif du rapport du Comité sur les travaux de
sa troisième session.

III. PREPARATIFS EN VUE DE LA NOUVELLE STRATEGIE INTERNATIONALE DU DEVELOPPEMENT

14. Au début de la troisième session, le Président a fait une déclaration dans
laquelle il a évoqué un certain nombre de qu.::!stions qu'il avait posées aux délé
gations, à la fin de la deuxième session du Comité, concernant les préparatifs en vue
de la nouvelle StrateGie internationale du développement. Plusieurs délégations ont
fait des déclarations, certaines d'entre elles au nom de leurs groupes respectifs,
réaffirmant qu'elles s'engageaient et étaient prêtes à oeuvrer pour le succès des
préparatifs de la Strategie.

15. Pour l'examen des questions de fond, le Comité était saisi, non seulement des
documents qui lui avaient été présentés à ses première et deuxième sessions, mais
aussi d'un certain nombre de documents officieux établis et soumis par le Secrétariat,
conformément aux décisions prises par le Comité à sa deuxième session, concernant
les conséquences d'une croissance accélérée dans les pays en développement,
l'établissement d'une liste des principaux objectifs et propositions formulés lors
des récentes conférences internationales des Nations Unies en matière de dévelop
pement et d'un tableau synoptique des propositions faites par les représentants des
institutions à la deuxième session du Comité préparatoire. Le Comité était
également saisi d'un certain nombre d'autres documents officieux présentés par des
institutions, des organisations et des comm~ssions rée;ionales des Nations Unies.

1/ Documents officiel.s de l'Assemblée générale, trente-quatrième session,
Suppl~ment No 44.
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16. A la 26ème seance du Comité. le Secrétaire general adjoint aux affaires
économiques ~t sociales internationales a fait une déclaration, dans laquelle il
a amplifié sur le document officieux concernant certaines conséquences de la
croissance accélérée dans les pays en développement. Après examen du document en
question par les membres du Comité, le Secrétariat a été prie d'établir un additif
fournissant des renseignements sUF~lémentaires sur les projectïons relatives à
la croissancE' des exportations. Ce document a été mis ultérieurement à la
disposition ~u Comité au cours de la session.

17. A la même séance, le Comité a entendu une déclaration du representant special
du Directeur sénéral de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture pour la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le developpement
rural tenue à Rome du 12 au 20 juillet 1979.

18. Durant la troisième session, le Comité a decidé de concentrer son attention sur
le projet de preambule de la nouvelle Stratégie, et il a tenu un certain nombre de
reunions officieuses pour examiner ce texte. A cette fin, le Président du Comite
a presenté, au cours de la discussion, un document officieux établi en tenant
compte des documents soumis par les delégations et des discussions au Comite.

19. Tenant compte des discussions relatives au document officieux présenté par le
Président, le groupe de travail officieux a mis au point un texte de preanèule
(voir annexe ci-après). Le Comité a décidé de réexaminer ce texte en temps utile
à ses futures sessions, afin d'aboutir à un accord définitif.

20. A sa 27ème séance, le Comité a décidé d'inviter le Conseil du commerce et du
développement de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement
à prendre les dispositions necessaires, à sa prochaine session, pour faire savoir de
quelle manière il comptait contribuer aux preparatifs de la nouvelle Stratégie et
à en informer le Comité preparatoire à sa quatrième session, en 1980.

21. Sur la proposition du Président, le Comite a decidé de concentrer son attention;
à sa quatrième session, sur l'ex~àectifsde la nouvelle Stratégie
internationale du developpement. Lors des négociations, il faudrait tenir compte
des vues des gouvernements presentées par leurs délegations. Le Comite a également
décidé de commencer à étudier, à sa quatrième session, les mesures de politique
et les mécanismes d'examen et d'évaluation de la nouvelle Stratégie.

22. Le Comité a également décidé de prier les délégations de présenter au
Secrétariat leurs textes sur les buts et objectifs de la nouvelle Stratégie inter
nationale du développement et ce suffisamment à l'avance pour qu'ils puissent être
diffusés avant la quatrième session du Comité, et de préférence avant la fin
de 1979.

Dl. ORDRE DU JOUR PROVISOIRE, CALENDRIER ET DUREE DES SESSIONS FUTURES DU COMITE

23. A sa 27ème séance, le Comité a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de ses
futures sessions toutes les questions de fond dont il était saisi.
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24. A la même séance, le Comité a approuvé l'ordre du jour provisoire suivant pour ..
sa quatrième session, qui doit se tenir au début de 1980 :

2.

3.

4.

5.

Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

Buts et objectifs de la nouvelle stratégie internationale du développement.

Examen préliminaire des mesures de politique dans tous les domaines.

Mecanismes d'examen et d'évaluation.

Projet de preambule.

1. En lançant
les années 80,
fondamentaux pr
lement .Leur ciét
(conformement à
extraordinaire
objectifs et le
Etats...:..!

6. Projet d'ordre du jour provisoire de~a cinquième session du Comite.

7. Adoption du rapport du Comité.

25. En ce qui concerne le calendrier et la durée de ses futures sessions, le Comite
a decidé à sa 27ème séance de ne pas tenir sa quatrième session pendant la trente
quatrième session de l'Assemblee générale.

26. A la même séance, le Comité a décidé de prier l'Assemblee générale de prendre
les dispositions nécessaires pour lui permettre de tenir trois sessions ayant
chacune une durée de trois semaines pendant le premier semestre de 1980, compte
tenu de la nécessité d'éviter que leurs dates ne soient simultanées ou immédiatement
postérieures à celles de réunions du Comité plénier créé en application de la
résolution 32/174 de l'Assemblée générale ou à celles d'autres réunions importantes
d'organes des Nations Unies dans le domaine économique.
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ANNEXE

. .. b alProJet de pream ule-

1. En lançant la troisième D~cennie des Nations Unies Dour le d~veloppement pour
les années 80, les Gouvernements s'engagent à nouveau à suivre les objectifs
fondameptaux proclamés dans la Charte des Nations Unies. Ils réaffirment solennel
lement ~eur détermination d'instaurer un nouvel ordre économique international
(conformement à la Déclaration et au Programme d'action adopt!s à la sixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies). 1Ils réaffirment les
objectifs et les principes de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats...:..!
2. L'adoption de la Stratégie internationale du développement pour la deuxième
Decennie des Nations Unies p~ur le développement a constitué un progrès important
de la promotion de la coopération économique internationale pour_le déveloEpement.
Toutefois, les limites d'une strategie conçue dans le cadre du Lsystème eil des
relations économiques internationales_existantes sont vit~ devenues évidentes.
Les injustices et les déséquilibres Linhérents au systèm~1 ont accru l'écart entre
les pays développés et les pays en développement et ont constitué un obstacle majeur
au progrès des pays en développement. Au milieu de la Décennie, la communauté
internationale a demandé une restructuration fondamentale des relations économiques
internationales et a commencé sa recherche d'un nouvel ordre économique
international.

3. Si quelques objectifs ont vraisemblablement été réalisés au niveau_mondial
1;n grande partie grâce aux efforts des pays en développement eux-m~me.ê.l, la plupart
des buts et_objectifs de la Stratégie n'ont pas été atteints et les we.ê.ure~ qu'elle
p~évoyait 1en-particulier celles qui s'adressaient aux pays développé~1 n'ont
Lgénéralemenil pas été réalisés.

4. Les tendances négatives actuelles de l'économie mondiale ont eu une influence
défavorable su:: la situation {d.!!l7 Lde~7 pays en développement et ont considéra
blement retarde leurs perspectives de croissance. En raison de la plus grande
~lnérabilité ext~rne de leurs-écûnomies, ce sont les pay~ en développement qui ont
LIe plus souffer~/ de la cri~e eC.2,nomique persistante. fLeurs termes de l'echange
ont continue à se déteriore~f. LLa plupart d' entre e~doivent supporter une dette
exterieure de plus en plus lou~de et faire face à un déséquilibre croissant de
leurs paiements extérieurs. LLeurs exportations sont soumises à une vague
croissante de protectionnisme de la part des pays développes7. fLeurs exportations
sont soumises à_un p~otectionnisme continu et parfois crois;ant de la part des
pays developpe~f. LC~tte situation a encore éte aggravée par le fait que les pays
développes n'ont pas accordé aux pays en développement de traitement preferentiel
et non récipro~ue dans tous les domaines de la cooperation economique
international!!lf.

5. La situation difficilê--de l'économie internationale a particulièrement aggravé
les problèmes spécifiques des pays en developpement les moins avances, sans littoral,
insulaires et les plus gravement touches Let a<L~ groupes sociaux desavantagés de
tous les pays en developpement. L'humanité doit aujou:t'd'hui faire face Ei. une
cruelle réalité: 850 millions d'hommes du monde en développement vivent de la
manière la plus précaire. Plusieurs centaines de millions de personnes se réveillent
chaque matin affamées, malades, sans abri ou sans emploi véritable~7

!È:/ Texte du 21 septembre 1979.
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6. L'économie internationale est toujours en état de déséquilibre structurel.
Elle est caractérisee par un ralentissement du taux de croissance accompagné d'une
tendance per.§.istante à une forte inflation et au chôma~e.l d'une instabilité monétaire
prononcée, ld'un dérèglement structurel/ et de perspectives incertaines de croissance
à long terme. Il n~est pas possible de !.'êsoudre ces problèmes mondiaux sans
résoudre /également/ les problèmes auxquels sont confrontés les pays en développement.
En outre,-le progr~s accéléré des pays en développement est essentiel à la paix et à
la stabilité mondiales.

7. Les diffi~ultés actuelles ne devr~ient pas détouruer la communauté inter
nationale de /sa décision/la nécessité/ de restructurer les relations économiques
internationales. Le défi du développëment exige une nouvelle ère de cooperation
internationale pour le développement, efficace et réelle, en rapport avec l'ampleur
et l'importance des problèmes auxquels sont confrontés les pays en développement.

8. lA. la veille de la nouvelle décennie du développement, le nouvel ordre économique
international ne semble pas plus proche qu'il ne li était il y a cinq ans l.Q.rsque la
communauté internationale décida d'oeuvrer en VUe de son instauration./ //Les
gouvernements notent avec une profonde inquiétude lqu'aucun progr~s sIgnificatif
n'a été réalisé/que peu de progrès significatifs ont été_réalisé~/ en vue de
l'instat~ation du nouvel ordre économique international./ Il est par conséquent
essentiel que la nouvelle Stratégie internationale du d~veloppement soit formulée
dans le cadre du nouvel ordre économique international et soit orientée vers la
réalisation de ses objectifs. Ceux-ci exigent en particulier une participation
équitable, pleine et effective des pays en développement à la formtùation et à
l'application de toutes les décisions afférentes au développement et à la coopération
économique internationale, de profondes modifications, sur une base jusie et
équitable, de la structure du système économique international actuel/ainsi que le
libre exercice de la souveraineté pleine et permanente de chaque Etat sur ses
ressources naturelles et ses activités économiques, y compris le ~oit à la
nationalisation conformément à ses lois et règlements nationaux .Lainsi qu'au droit
international/Jo

9. La nouvelle 8iratégie i~te~nationale du déveloBPement a p~r objet de promouvoir
le développement léconomiqu~/ let le progrès social/ accéléré/si des pays en dévelop
pement en vue de réduire notablement les disparités actuel:j.es entre les pays
développés ~t les pays en développement, .Lde supprimer rapidement la pauvreté et la
dépendance~/ et de contribuer ainsi à la solution des problèmes économiques inter
nationaux et à un développement économique mondial soutenu. et elle devrait être
également renforcée par ce dévelo~pement sur la base de la justice, de l'égalité et
de l'intérêt mutuel. La nouvelle Stratégie internationale du développement est une
vaste entreprise mobilisant la communauté internationale tout entière, .LInd§>en
damment des différences entre les systèmes économiques et soci~ux des pays~/

en vue de la ~romotion de la coopération internationale pour le développement.

10. Le processus de développement doit promouvoir la dignité humaine. Le but
ultime du développement est l'accroissement constant du bien-être de la population
tout entière sur la base de sa participation pleine et entière au processus de
développement, une répartition équi!i.abl:=. des avantae;es qui en découlent, /~t
l'élimination rapide de la pauvret~/• .LDans cette perspective, la croissance
économique, l'emploi productif et~'égalité sociale sont des éléments fondamentaux
et indivisibles du développement~/ La nouvelle Stratée;ie internationale du dévelop
pement doit par conséquent refléter pleinement la nécessité d'adopter des politiques
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appropriées et judicieuses~ à arrêter par chaque pays dans le cadre de ses plans
et de ses priorites de déve~oppement~ pour parvenir à la réalisation de ce but
ultime du développement. LCes objectifs ne pourront être atteints que si les pays
en développement dans leur ensemble se développent dans les années 80 à un rythme
beaucoup plus élevé que celui qui était f.ixe pour la deuxi~me Decennie des Nations
Unies pour le développement~/

11. C'est aux pays en développement eux-mêmes qu'incombe au premier chef la
responsabilité de leur développement. Toutefois~ une action efficace de la part
de la communauté internationale est nécessaire pour créer un climat enti~rement

propice à l'effort déployé au niveau national par les pays en développement pour
réaliser leurs objectifs de développement. Pour leur part, les pays en dévelop
pement ont mis de plus en plus llaccent sur l'autonomie collective comme moyen
d'accélérer leur ,aéveloppement et de contribuer à l'instauration du nouvel ordre
économique international.

[1.2. Les événements récents ont mis en relief la réalité de l'interdépendance de
tous les membres de la communauté mondiale. Néanmoins, l'interdépendance, pour
être authentique~ doit être équitable et juste. L'autonomie nationale et collective
des pays en développement offre à ces derniers d'immenses possibilites de parvenir
à l'interdépendance fondée sur l'équité et la justice. L'interdépendance
authentique est caractérisée notamment par le fait que tous les pays, en particulier
les pays développés~ doivent s'efforcer de conserver les ressources limitées du
monde en utilisant des techniques de ~estion et une technoloeie appropriées et en
modifiant~ comme il convient~ leur schéma de consommation. Les pays en développement
devraient avoir suffis&~ent accès aux ressources essentielles pour pouvoir
accroître leur part de la consomma~ionmondiale de ces ressources afin de maintenir
et d'accélérer leur développement~/

/13. Les problèmes liés au développement ne doivent pas être abordés séparement mais
-en tenant compte des rapports qui existent entre eux afin que l'on puisse mettre au

point des conclusions réalistes quant aux mesures à prendre. Les activités ou les
actions entreprises en vue du développement dans un domaine ou un secteur donné
ne doivent pas avoir des effets néfastes sur d'autres domaines ou secteurs mais
au contraire les renforcer. Il faut également prendre des dispositions au niveau
international en vue d':examiner regUliêreIrii:ùirIes consequences·· internationales des
politiques nationales~/

14. Les gouvernements s'engagent à adopter une série cohérente de mesures inter
dépendantes, concrètes et efficaces, dans tous les secteurs du développement en
vue de réaliser les buts et objectifs de la Stratégie.

15. Une attention particulière sera accordée aux problèmes les plus pressants et
à la situation de plus en plus grave des pays les moins développés et des mesures
spéciales et efficaces seront prises en vue d'éliminer les principaux obstacles
auxquels se heurtent ces pays et d'accélérer leur développement. Des mesures
spécifiques seront aussi prises pour répondre aux problèmes spéciaux et urgents
des pays en développement insulaires~ sans littoral et les plus gravement touchés.

16. Il faudra aussi tenir compte de problèmes régionaux particuliers de pays en
développement, le cas échéant~ grâce à l'adoption de mesures efficaces et appropriées
dans le cadre des mesures de politique g8nérale prises en faveur de tous les pays
en développement.

- 9 -



117. Il reste encore à tous les membres de la communauté internationale à prendre
--(les mesures urcentes, plus enere;iClues et plus concrètes , collectivement et

indivirolellement, pour mettre fin. sans retard, au colonialisme. à l'impérialisme,
au néo-colonialisme. à l'ine;érence dans les affaires intérieures des Etats, à
l'a~artheid, à la discrimination raciale, à l'hegémonie, à l'expansionnisme et à
toutes les formes d'agression et d'occupation étrangères Clui constituent des
obstacles majeurs à l'émancipation économique des pays en développement. Tous les
Etats ont le devoir de fournir un appui et une assistance efficaces aux pays,
aux territoires et a~x peuples qui sont victimes de ces pratiques afin de retablir
leur souveraineté nationale, leur intégrité territoriale et tous leurs autres
droits inaliénables et fondamentaux, y compris le droit à l'autodétermination.
pour leur permettre de parvenir à l'indépendance et pour promouvoir le dévelop
pement et la coopération, la paix et la sécur~té internationales~1

L18. Le plein respect de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité
territoriales de tous les pays, le non-recours à la menace ou à l'utilisation de
la force contre un Etat, la non-ingérence dans les affaires intérieures des autres
Etats et le règlement des différends entre Etàts par des moyens pacifiques sont de
la plus haute importance pour le succès de la Strategie internationale du dévelop
pement. Il devrait y avoir des progrès concrets vers un désarmement général et
complet, y compris l'application urgente des mesures de désarmement [déjà convenue!2..7,
ce Clui libérerait d'importantes ressources supplémentaires à utiliser pour
promouvoir le développement des pays en développement~1

fï9. Il est indispensable de mobiliser l'opinion publique. en particulier dans les
-pays développés. pour réaliser les buts et objectifs de la Strategie et appliquer
les mesures Clui y sont prévues.1 Il est essentiel de mobiliser l'opinion publique.
tant dans les pays développés que dans les pays en développement, afin d'obtenir
leur plein~ adhésion aux buts et objectifs et à l'application de la présente
stratégie~1

20. Les gouvernements proclament les annees 80 troisième Decennie des Nations Unies
pour le développement et résolvent, individuellement et collectivement, Ide
s'acquitter de leur engagement d'instaurer le nouvel ordre économique international!
fondé sur la justice et l'équité. Ils souscrivent aux buts et objectifs de la -
Stratégie et s'engagent fermement à prendre les mesures nécessaires pour
qu'ils deviennent une réalité.
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